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DISTROFF                 
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Forêts communales de DISTROFF 
et de KEMPLICH.

Protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Service départemental
1 rue Thomas Edison
57070 METZ

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 
juin 2003.

BoisForê
t

RD 61 PK 8100 à 8770 approbation 
le 14.11.1884.

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. de THIONVILLE
Espace Cormontaigne
1 avenue Gabriel Lippmann
57970 YUTZ

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 
22/6/89, repris par code de voirie routière). 
Décret du 20/10/62 (RN). Décret du 
25.10.38 modifié par décret du 6/3/61 (RD). 
Décret du 14/3/64 (Voies communales)

EL7

Ligne 63 KV N°1 Basse Ham-
Reinange
Ligne à 2 circuits 400 KV N°1 
Cattenom-Vigy et N°2 Cattenom-
Vigy.
Ligne à 2 circuits 400 KV N°3 
Cattenom-Vigy et N°4 Cattenom-
Vigy.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57070 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
26, rue de Verdun, B.P. 350; 
57311 THIONVILLE CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ligne N° 177000 Thionville-
Anzeling.

Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

SNCF - Délégation territoriale 
Immobilière de REIMS
20 rue André  Pingat
CS 70004
51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins 
de fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 
modifié par la loi du 27.10.1942 (servitude 
de visibilité sur les voies publiques et les 
croisements à niveau). Notice explicative : 
pour le report au PLU des servitudes

T1
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CEDEX 

TEL : 03.83.92.22.88 / FAX : 03.83.28.61.13 
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R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

www.rte-france.com 

 

 

 

 

  

VOS REF. :   DDT de la Moselle  
17 Quai Paul Wiltzer - BP31035 -  
57036 Metz Cedex 02 

NOS REF. :  LE-CD&I-SCET -17-144-JM/DL 

 INTERLOCUTEUR :  Julien MITANCHEY/Dominique MERCIOL A l'attention de Madame GRITTI 

      TEL. :  03.83.92.28.14 / 23.52 
 

    FAX :  03.83.92.21.34 

 

 

 
    MAIL : rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

  
  

 
OBJET :   PLU – Commune de DISTROFF 

N° INSEE 57179- Département : Moselle 

 

 

Villers les Nancy, le 29 novembre 2017  

  
Madame, Monsieur, 
 

Nous faisons suite à votre courrier en date du mardi 21 novembre 2017, par lequel vous nous adressez, pour 

avis, le projet de PLU élaboré par votre commune. 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme sont implantés plusieurs 
ouvrages de transport d’énergie électrique. 
 
RTE confirme la liste de ses ouvrages : 

 

OUVRAGES HTB > 50 000 Volts 

 
 Ligne à 2 circuits 400kV N°1 CATTENOM - VIGY & 400kV N°2 CATTENOM - VIGY 
 Ligne à 2 circuits 400kV N°3 CATTENOM - VIGY & 400kV N°4 CATTENOM - VIGY 

 Ligne 63kV N°1 BASSE-HAM-REINANGE 
 

 

L’implantation de ses ouvrages est indentifiée sur le document ci-joint. Il s’agit d’un plan à échelle variable en 

fonction de l’emprise de la commune sur un format A3 paysage sur lequel figurent nos ouvrages de transport 

d'électricité, la bande de zonage en jaune (100 mètres de part et d'autre) et les limites de communes. Si cette 

carte ne vous suffisait pas, il est possible de vous transmettre les données de notre réseau format arcview 

".shp", sous réserve de la signature d'une convention. 

 
Nous vous précisons à cet égard qu’il est important que nous puissions être consultés pour toute demande 
d’autorisation d’urbanisme, afin que nous nous assurions de la compatibilité des projets de construction avec 
la présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 
 

Nous rappelons en outre que toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage de nos 

ouvrages doit, après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer 

aux procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d’intention de commencement de 

travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

 

mailto:rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Concernant le projet de PLU que vous nous avez adressé, il conviendrait : 
- D’inclure, dans le rapport de présentation du PLU, le nom des ouvrages de transport d’énergie 

électrique existantes ; 

 

- D’indiquer dans le règlement du PLU, aux chapitres spécifiques à chaque zone traversée par un ou 

plusieurs ouvrages existants : 

. Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages de transport 

d’électricité HTB (tension > 50 kV) ; 

. Que les ouvrages peuvent être modifiés ou surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou 

techniques ; 

 

- Sur les documents graphiques, le report du tracé des ouvrages existants soit réalisé de façon à faire 

apparaître clairement, par un surlignage sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages, et que 

soient retranchés des espaces boisés classés, des bandes : 

 de 30 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 63 kV,  

 de 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 150 kV et 225 kV,  

 de 50 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 400 kV,  

 de 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 63 kV,  

 de 80 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 225 kV,  

 de 100 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 400kV ; 

 

 

- D’inclure dans les descriptions des servitudes d’utilité publique de type I4 concernant les lignes et 

canalisations électriques, les indications suivantes : 

 Le nom des lignes existantes susvisées ; 

 Les coordonnées du service d’exploitation du réseau de ces ouvrages, qui sont les 

suivantes : 

 

RTE - GMR Lorraine 

12, rue des Feivres - 57070 METZ 

 

Enfin, nous vous précisons que notre réponse ne préjuge pas de l’existence de canalisations 

électriques souterraines ou lignes électriques aériennes pouvant appartenir à d’autres exploitants.  

 
Dorénavant le traitement des dossiers PLU/SCOT/DTA s’opèrera dans le service suivant : 
 
Ms. Julien MITANCHEY / Dominique MERCIOL 
RTE/ Centre Développement & Ingénierie Nancy / SCET  – 8 rue de Versigny – TSA 30007 – 54608 Villers-
Lès-Nancy cedex. 

 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d'agréer, Madame, 
Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
PJ : carte  
Copies : GMR Lorraine



  

 

 

Centre Développement Ingénierie Nancy 

8 RUE DE VERSIGNY - 54600 - VILLERS LES NANCY ,  
 www.rte-france.com 

 

05-09-00-COUR 

 RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S. Nanterre 444 619 258 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOS RÉF.    DDT 57 

NOS RÉF.   

INTERLOCUTEUR  Cyril MICHEL 

TÉLÉPHONE   

E-MAIL  cyril.michel@rte-france.com 

   

OBJET  PROJET ARRETE PLU DISTROFF  VILLERS LES NANCY, le 18 août 

2021 

 

 

  

Madame, Monsieur,  

 

Nous accusons réception du dossier du projet PLU de DISTROFF  arrêté par délibération et 

transmis pour avis le 16/08/2021 par vos services. 

 

 

L’étude du projet arrêté de votre PLU nous amène à formuler quelques demandes 

d’adaptation pour rendre compatible l’existence de nos ouvrages publics de transport 

d’électricité et votre document d’urbanisme.  

 

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport 

d’électricité à haute et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire 

métropolitain. Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de 

réseau et garantit le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique 

dans le respect, notamment, de la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 

2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 

d'énergie électrique).  

 

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document 

d’urbanisme, sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont 

vous trouverez la liste ci-dessous.   

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit de :  

 

Ligne à 2 circuits 400kV N°1 CATTENOM-VIGY et 400kV  N°2 CATTENOM-VIGY 

Ligne à 2 circuits 400kV N°3 CATTENOM-VIGY et 400kV  N°4 CATTENOM-VIGY 

Ligne 63kV N°1 BASSE-HAM-REINANGE 

 

1/  Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1. Le plan des servitudes 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, il convient 

d’insérer en annexe au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, 

que constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci 

puissent être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

Nous vous informons que le tracé et/ou l’emplacement de nos ouvrages listés ci-dessus ou 

figurant en annexe du courrier est disponible sur le site de l’Open Data de Réseaux 

Energies :  

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/. Vous pouvez télécharger les 

données en vous y connectant. 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, 

un Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités 

publiques affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du 

géoportail qui sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles 

servitudes.   

 

1.2. Liste des servitudes 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de 

ces ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les  

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations 

de maintenance sur votre territoire : 

RTE – Groupe Maintenance Réseaux Groupe Maintenance Réseaux Lorraine – 

12 rue des Feivres 57070, METZ. 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus ou figurant en annexe  vous permettront de 

compléter/corriger la liste mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


 

 

 

 

 

 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de 

votre document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité :  

 

1. Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements 

d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), 

et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce 

titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif 

aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article.  

 

2. Dispositions particulières  

 

a. Pour les lignes électriques HTB  

 

 S’agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions   

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements 

d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), 

et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce 

titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif 

aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article.  

 

 S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs  

compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 

également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones peuvent 

largement dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de 

préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 

compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 

donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

 

 

 S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas 

applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 kV) faisant l’objet d’un report 

dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

 

 S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés 

pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ». 

 

3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés (EBC)  

 

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un 

EBC. Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et 

d’entretien des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. 

Dans le cas d’une ligne électrique aérienne existante, un tel classement serait illégal. Cette 

absence de prise en compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le 

document d’urbanisme et pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation 

(Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 

2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et 

branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent 

leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits 

ou des avaries aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie 

des lignes. Elle est donc déterminée spécifiquement pour chaque porté par des experts. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du 

tracé des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un 

surlignage sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et, que soient retranchés 

des espaces boisés classés les bandes suivantes :  

 

 

 2.50 m de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines ;  

 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 45 000, 63 000, et 

90 000 volts ;  

 30 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 150 000 et 225 

000 volts ;  

 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 400 000 volts. 

 

 

Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au 

déclassement des EBC sous la/les lignes ci-dessus. 

 

Restant à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire que vous 

pourriez désirer, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de notre 

considération distinguée. 

 

 

 

Signature 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour 

l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 

octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique 

pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la 

procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites 

servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 

du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 

juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de 

l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes 

légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit 

sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les 

conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, 

sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou 

bâties (servitude de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour 

les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres 

clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 

occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL  

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés 

du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit 

de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, 

sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains 

sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore 

ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces 

travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à 

moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets 

de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les 

conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les 

travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à 

haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux 

est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence 

éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 

d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 

commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, 

périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 



 

 

 

 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 

dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions 

sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 

 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts : 
  DREAL, 
  RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale 
  DREAL, 

  Distributeurs ERDF et /ou Régies. 
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PAGE 1 SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANCAIS 
SIREN 552 049 447 RCS PARIS

NOTICE EXPLICATIVE SERVITUDE T1 
de la loi du 15 juillet 1845  
sur la police des chemins de fer 

Le présent document a pour objet, d’une part, de définir les principales servitudes s’imposant aux propriétaires 
riverains du Chemin de Fer qui se proposent d’édifier des constructions à usage d’habitation, industriel ou 
commercial et, d’autre part, d’attirer l’attention des constructeurs sur la question des prospects susceptibles 
d’affecter le domaine ferroviaire. 

Ouvrage créant la servitude : 

Service Gestionnaire de la servitude : 

SNCF IMMOBILIER - DIRECTION TERRITORIALE EST
20, rue André Pingat - CS70004

51096 REIMS Cedex

SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION  IMMOBILIERE TERRITORIALE EST
3, Boulevard du Président Wilson-  67083 STRASBOURG Cedex
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1 / SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHEM IN DE FER 

L’article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines 
de la voie ferrée les servitudes prévues par les lois et règlements de la grande voirie et qui concerne 
notamment : 

- l’alignement,
- l’écoulement des eaux,
- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés.

D’autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances 
à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 

De plus, en application du décret -loi du 30 novembre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 
servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d’améliorer la visibilité aux abords 
des passages à niveau. 

Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF. 

Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 

a) Voie en plate-forme sans fossé  :

Une ligne idéale tracée à 1,50 mètre 
du bord du rail extérieur (figure 1). 
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b) voie en plate-forme avec fossé  :

Le bord extérieur du fossé (figure 2) 

c) voie en remblai  :

L’arête inférieure du talus de remblai (figure 3) 

ou 

le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un (figure 4) 

d) voie en déblai  :

L’arête supérieure du talus de déblai (figure 5) 

Dans le cas d’une voie posée à flan de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du terrain naturel (figures 6 et 
7). 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied, et, 
en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d’apport de 
terre ou d’épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins 
toutefois que cet élargissement de plate-forme ne soit destiné à l’établissement prochain de nouvelles voies. 

En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est 
déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer n’ouvrent pas droit à indemnité. 

Enfin, il est rappelé qu’indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus – dont les conditions 
d’application vont être maintenant précisées – les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se 
conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et 
l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 

1 - ALIGNEMENT  

L’alignement est la procédure par laquelle l’administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 

Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établi une clôture, doit 
demander l’alignement. Cette obligation s’impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement 
dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de 
gares, avenues d’accès, etc. 

L’alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à 
l’intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d’élever des constructions, 
d’établir des plantations ou d’effectuer des excavations. 

L’alignement ne donne pas droit aux riverains du chemin de fer les droits qu’il confère le long des voies 
publiques, dits « aisances de voirie ». Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 
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2 - ECOULEMENT DES EAUX  

Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles qu’eaux pluviales, de source ou 
d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 
gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 

D’autres part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs 
fonds, dès l’instant qu’ils n’en modifient ni le cours ni le volume, par contre il leur est interdit de déverser leurs 
eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 

3 - PLANTATIONS  

a) arbres à hautes tiges : aucune plantation d’arbres à haute tige ne peut être faite à moins de six mètres de
la limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à deux mètres de la limite
réelle par autorisation préfectorale (figure 10).

b) haies vives : Elles ne peuvent être plantées à l’extrême limite des propriétés riveraines : une distance de
deux mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation accordée par le Préfet qui peut réduire
cette distance jusqu’à 0,50 m de la limite réelle (figure 11).

4 - CONSTRUCTIONS 

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les Plans Locaux d’Urbanisme 
(P.L.U.) ou dans les cartes communales pour les communes dépourvues de P.L.U., aucune construction autre 
qu’un mur de clôture, ne peut être établie à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. 
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Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, 
les constructions doivent être établies en retrait de cette limite dans le cas où celle-ci serait située à moins de 
deux mètres de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu’il 
s’agisse d’une voie principale ou d’une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d’une 
nouvelle voie. 

Par ailleurs, il est rappelé qu’il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d’édifier, sans 
l’autorisation de la SNCF, des constructions qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par application 
des dispositions d’urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire (cf. 2ème partie 
ci-après).

5 - EXCAVATIONS  

Aucune excavation ne peut être édifiée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de 
plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai, 
mesurée à partir du pied de talus (figure 13). 

Est à considérer comme dangereux pour le chemin de fer, une excavation dont le fond de fouille entamerait un 
talus fictif dont la crête serait située à 1,50 m du rail le plus proche et ayant une inclinaison de 45° par rapport 
à la verticale, lorsque le terrain naturel a un coefficient de frottement(1) supérieur à 1 (figure 13bis) et une 
inclinaison de 60° par rapport à la verticale lorsq ue le terrain naturel, peu stable, a un coefficient de frottement 
inférieur à 1 (figure 13ter). 

6 - CARRIERES 

(1) coefficient de frottement

sable fin et sec 0,60 
sable très fin 0,65 
terre meuble très sèche  0,81 
terre ordinaire bien sèche 1,07 
terre ordinaire humectée 1,38 
terre forte très compacte 1,43 
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Sont considérés comme carrières les gîtes de matériaux de construction, de matériaux d’empierrement et de 
viabilité, de matériaux pour l’industrie céramique, de matériaux d’amendement pour la culture des terres et 
d’autres substances analogues, le tout exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines. 
 
L’exploitation d’une carrière doit être déclarée au Maire qui transmet la déclaration au Préfet. Elle est soumise 
à la réglementation édictée par le décret 56.838 du 16 août 1956 portant code minier, et aux décrets pris en 
application de l’article 107 de ce code. 
 
Lors de l’exploitation à ciel ouvert, les bords de fouilles ou excavations sont établies et tenues à une distance 
horizontale de 10 mètres au moins des bâtiments ou constructions quelconques, publics ou privés, des routes 
ou chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, conduites d’eau, etc. L’exploitation de la masse est arrêtée, 
à compter des bords de la fouille, à une distance horizontale réglée à un mètre pour chaque mètre d’épaisseur 
des terres de recouvrement, s’il s’agit d’une masse solide (figure 14) ou à un mètre pour chaque mètre de 
profondeur totale de fouille, si cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvrement 
(figure 15). 

 
Figure 14        Figure 15 
 
L’exploitation d’une carrière souterraine ne peut être poursuivie que jusqu’à une distance horizontale de 10 
mètres des bâtiments et constructions quelconques, des routes et des chemins, etc. Cette distance est 
augmentée d’un mètre pour chaque mètre de hauteur de l’excavation (figure 16). 

 
Si l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert ou d’une carrière souterraine à proximité du chemin de fer a pour 
effet de compromettre la solidité de la voie, la SNCF conserve la possibilité d’intervenir pour faire modifier les 
conditions de cette exploitation ou faire rapporter l’arrêté préfectoral qui l’a autorisée. Il appartient au chef de 
district d’alerter ses supérieurs et au Directeur d’Etablissement d’intervenir auprès du Préfet. 
 
 
 

Figure 16 
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6 – DEPOTS  
 
 
Dépôts de matières inflammables :  
 
Les dépôts de matières inflammables ne peuvent être établis à moins de 20 mètres de la limite légale du chemin 
de fer (figure 17).  
 
 

 
 
 
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux dépôts provisoires de récoltes établis pendant le temps la moisson, et, 
par assimilation, aux dépôts de fumier et de gadoue pendant le laps de temps nécessaire à leur enfouissement. 
 
Les principales matières inflammables sont :  
 

- Les meules de céréales et de pailles diverses ;  
- Les fumiers, les dépôts d’ordures et gadoues ;  
- Les bois de mine, les bois de sciage, les planches de bois tendre, tels que pin, sapin, peuplier ;  
- Les planches de bois dur d’une épaisseur inférieure à 26 mm, les déchets de bois, copeaux et sciures ;  
- Les couvertures en chaume ;  
- Les broussailles et herbes sèches coupées provenant spontanément du sol et amoncelées ou réunies, 

etc. ;  
- Les hydrocarbures même enfermés dans des réservoirs hermétiquement clos, 
- Les dépôts de vieux pneus à l’air libre. 

 
Ne sont pas considérés comme matières inflammables :  
 

- Les couvertures en carton bitumé et sablé ; 
- Les bois en grumes, les planches de bois dur d’une épaisseur au moins égale à 26 mm, les poutrelles et 

chevrons à condition que les dépôts ne contiennent pas de déchets, de sciures, fagots ou autres menus 
bois. 

 
D’une manière générale, le caractère inflammable des dépôts s’apprécie d’après la consistance physique et non 
d’après une référence à un règlement ministériel. Cette liste n’a pas pour objet d’être exhaustive.  
 
 



PAGE 9 

Dépôts de matières non-inflammables :  

Aucun dépôt de matières non-inflammables ne peut être constitué à moins de 5 mètres de la imite légale du 
chemin de fer (figure 18), sauf dérogation accordée par le Préfet, préalablement à l’installation du dépôt. 

Ces prescriptions sont applicables même dans le cas où il existe un mur séparatif entre le chemin de fer et une 
propriété riveraine.  

Les dépôts de matières non inflammables peuvent être constitués à la limite réelle du chemin de fer sans 
dérogation seulement dans le deux cas suivants :  

- Si le chemin de fer est en remblai à la condition que la hauteur du dépôt n’excède pas la hauteur du
remblai du chemin de fer (figure 19)

- S’il s’agit d’un dépôt temporaire d’engrais ou autres objets nécessaires à la culture des terres.
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7 - SERVITUDES DE VISIBILITE AUX ABORDS DES PASSAGES A NIVEAU  

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée sont 
susceptibles d’être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié 
par la loi du 27 octobre 1942. 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 

- l’obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les
plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau déterminé,

- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-
dessus d’un certain niveau,

- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblais et tous obstacles naturels, de
manière à réaliser des conditions de vues satisfaisantes

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, 
lesquelles ouvrent droit à indemnité. 

A défaut de plan de dégagement, le DDT soumet à la SNCF, pour avis, les demandes de permis de construire 
intéressant une certaine zone au voisinage des passages à niveau non gardés. 

Cette zone est teintée en gris sur le croquis ci-dessous (figure 20). 

2 / PROSPECTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER LE DOMAINE FERROVI AIRE 

L’attention des constructeurs est appelée sur le fait qu’au regard de l’application des règlements d’urbanisme, le 
domaine ferroviaire doit être assimilé, non pas à la voie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le 
cas échéant, des particularités tenant au régime de la domanialité publique. 

Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects qu’ils sont en 
droit de prendre sur la voie routière. Ils sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à l’implantation des 
bâtiments par rapport aux fonds voisins, telles qu’elles sont prévues par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U), ou à 
défaut, par le règlement national d’urbanisme. En outre, compte tenu des nécessités du service public du 
chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la mesure où ils sont 
compatibles avec l’affectation donnée à ces emprises. 

Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine ferroviaire, 
doit se rapprocher de la SNCF et, à cet effet, s’adresser au chef de la Direction Déléguée Infrastructure de la 
Région. La SNCF examine alors si les besoins du service public ne s’opposent pas à la création du prospect 
demandé. Dans l’affirmative, elle conclut, avec le propriétaire du prospect intéressé, une convention aux termes 
de laquelle elle accepte, moyennant le versement d’une indemnité, de constituer une servitude de non 
aedificandi sur la partie du domaine ferroviaire frappé du prospect en cause. 

Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire, la convention 
précitée ne deviendra définitive qu’après l’intervention d’une décision ministérielle ayant pour objet de soustraire 
cette zone au régime de la domanialité publique.  



Sujet : [INTERNET] RE: Révision du PLU de DISTROFF - PàC
De : "> BONIN Sandrine (SNCF / SNCF IMMOBILIER / PLE VALORISATION) (par Internet, dépôt
prvs=5635cd096=sandrine.bonin@sncf.fr)" <sandrine.bonin@sncf.fr>
Date : 01/02/2018 10:53
Pour : "Consultations PLU SCOT - DDT 57/SABE/PAU emis par GRITTI Huguette - DDT 57/SABE/PAU"
<ddt-consultations-plu-scot@moselle.gouv.fr>
Copie à : "COUEDOU Celine (SNCF / SNCF IMMOBILIER / PLE VALORISATION)" <celine.couedou@sncf.fr>

Bonjour Madame,

Par mail, vous nous avez informé que le Conseil Municipal de Jury, par délibération 
du  15 mars 2017, a prescrit la révision de son  Plan Local d’Urbanisme, et vous 
m’avez demandé de vous faire connaître les servitudes d’utilité publique, les 
projets d’intérêt général et toute autre information relative à ce document.

En préambule, je vous informe de la création au 1er juillet 2015 du Groupe Public 
Ferroviaire qui comprend 3 établissements publics à caractère industriel et 
commercial (EPIC) : SNCF (« Epic de tête ») qui assure le pilotage stratégique des 
EPIC SNCF Réseau (gestionnaire d’infrastructure, ex RFF-SNCF Infra et DCF) et SNCF 
Mobilités (exploitant ferroviaire, ex SNCF). 

 
Je vous précise que le territoire de cette commune est traversé (cf. carte 
ci-jointe) par la ligne électrifié n° 177000 section Thionville à Anzeling, sur une 
longueur de 3,2 kilomètres.
Le foncier SNCF Réseau correspond principalement à la plate-forme ferroviaire.
Si des travaux devaient être réalisés, ils se feraient à priori au sein des emprises 
ferroviaires.

 Servitudes d’utilité publique:

Les servitudes susceptibles de grever les propriétés riveraines du chemin de fer 
sont définies dans la fiche T1 relative au chemin de fer.
Vous trouverez ci-joint un exemplaire de ce document afin de les faire figurer dans 
le recueil des servitudes annexé au PLU.

Projet d’intérêt Général:

Sur la commune considérée, aucun projet d’intérêt général au sens du décret  n° 
83811 du 9 septembre  1983 et aucune réserve  « Service Public » n’est à instaurer 
au profit de la SNCF.
Suite de la procédure:
Je vous remercie de bien vouloir attirer l’attention du bureau d 'études et des élus 
sur les points suivants:

1) Zonage
Afin de rester en cohérence avec les dispositions de la loi SRU, les emprises 
ferroviaires doivent  désormais être  classées dans des zones banalisées 
correspondant aux secteurs avoisinants. La suppression de la zone ferroviaire dans 
les documents d’urbanisme  est d’ailleurs confirmée par l’instruction  ministérielle 
du 15 octobre 2004,  qui abroge la circulaire n° 90-20 du 5 mai 1990.

2) Plan des servitudes
Le plan des servitudes doit faire apparaître sous une trame spécifique les terrains 
du chemin de fer et préciser, en légende, qu’il s’agit d’une zone d’emprises 
ferroviaires.

3) Permis de construire
Les demandes de permis de construire, de certificat d’urbanisme, d’autorisation de 
lotissement  et d’une manière plus générale, toute intention d’occupation ou 
d’utilisation du sol sur une propriété riveraine du chemin de fer, doivent 
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systématiquement être soumises à l’examen de nos services à l’adresse suivante :

SNCF Immobilier - DIT Est
20, rue André Pingat –CS700004
51096 REIMS CEDEX

4) Dossier du PLU
La SNCF attache un vif intérêt à disposer le moment venu, d’un exemplaire complet du 
dossier de PLU et se tient à disposition du bureau d'études en charge de la 
réalisation du document.

Cordialement,

Sandrine BONIN
Chargée d'Urbanisme

SNCF IMMOBILIER
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE EST 
20 Rue André Pingat – CS70004 - 51096 REIMS CEDEX
TÉL. : +33 (0)3 51 01 92 36 (74 92 36) MOBILE : +33 (0)6 17 59 17 90
sandrine.bonin@sncf.fr

-----Message d'origine-----
De : Consultations PLU SCOT - DDT 57/SABE/PAU emis par GRITTI Huguette - DDT 
57/SABE/PAU [mailto:huguette.gritti.-.ddt-consultations-plu-scot@moselle.gouv.fr] 
Envoyé : lundi 29 janvier 2018 11:04
À : COUEDOU Celine (SNCF / SNCF IMMOBILIER / PLE VALORISATION); BONIN Sandrine (SNCF 
/ SNCF IMMOBILIER / PLE VALORISATION)
Objet : Révision du PLU de DISTROFF - PàC

Bonjour,

Je me permets de vous relancer pour le PAC de DISTROFF.

Cordialement

Huguette GRITTI
Direction Départementale des Territoires de la Moselle Service Aménagement 
Biodiversité Eau - Unité Planification Aménagement et Urbanisme 17, Quai Paul 
Wiltzer - BP31035 - 57036 METZ CEDEX 01
Tel: 03 87 34 83 30

huguette.gritti@moselle.gouv.fr

-------
Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'intention exclusive de ses 
destinataires et sont confidentiels. L'intégrité de ce message n'étant pas assurée 
sur Internet, la SNCF ne peut être tenue responsable des altérations qui pourraient 
se produire sur son contenu. Toute publication, utilisation, reproduction, ou 
diffusion, même partielle, non autorisée préalablement par la SNCF, est strictement 
interdite. Si vous n'êtes pas le destinataire de ce message, merci d'en avertir 
immédiatement l'expéditeur et de le détruire.
-------
This message and any attachments are intended solely for the addressees and are 
confidential. SNCF may not be held responsible for their contents whose accuracy and 
completeness cannot be guaranteed over the Internet. Unauthorized use, disclosure, 
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distribution, copying, or any part thereof is strictly prohibited. If you are not 
the intended recipient of this message, please notify the sender immediately and 
delete it. 

Pièces jointes :

Fiche-T1_SNCF Immo.pdf 434 Ko

plan Distroff.pdf 1,2 Mo
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Révision du PLU de DISTROFF

Lignes

Ligne proprement dite

Raccordement

Voie de desserte de voies ferr

Voie-mère d'embranchement

Statut

Déclassée non vendue

Déclassée vendue

Exploitée

Fermée

Fermée avec maintien en plac

Fermée et déposée (Plus utili

Fermée et mise à disposition

Fermée non déposée (Plus ut

...

Echelle : 1/10884

Edité le : 29/01/2018

Sources : Données IGN et SNCF R
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